
SOLUTION POUR 
ENTREPRENEURS 
SPÉCIALISÉS

POINTS SAILLANTS DE NOTRE POLICE 
CHOIX DES ENTREPRISES POUR 
ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS

• Biens

• Perte du revenu de l’entreprise

• Bris d’équipement

• Risques divers

• Vol

• Automobile des entreprises

• Responsabilité civile des entreprises

• Responsabilité excédentaire

• Administrateurs et dirigeants

Extensions de garantie automatiques, 
telles que :

• Frais de retrait de produits du 
marché

• Frais liés aux cyberévénements

• Publicité négative

UNE POLICE FAITE POUR LES 
MOYENNES ENTREPRISES

Idéale pour les entrepreneures 
spécialisés* :

• Entrepreneurs électriciens, tels que 
constructeurs de lignes électriques 
et électriciens résidentiels, 
industriels et commerciaux.

• Entrepreneurs de finition intérieure 
qui installent des cloisons sèches ou 
effectuent des travaux de peinture 
et de charpenterie.

Une protection sur mesure qui répond à vos besoins

Les entrepreneurs spécialisés apportent des compétences 
particulières sur un chantier de construction. Contrairement aux 
entrepreneurs généraux, qui supervisent les projets dans leur 
ensemble, ils sont exposés à des risques propres à leurs métiers. C’est 
pourquoi une bonne police d’assurance est essentielle à leur succès.

Qu’on parle d’une perte de revenu due à un bris d’équipement, ou de 
votre responsabilité dans le cadre de vos activités, nous vous offrons 
avec notre police étendue Choix des entreprises une vaste gamme de 
garanties adaptées à vos besoins. Et, si vous souhaitez modifier votre 
police rapidement, notre équipe spécialisée dans la construction et 
les entrepreneurs s’engage à vous fournir une réponse dans les plus 
brefs délais. Nous proposons par ailleurs des garanties personnalisées 
pour vos outils, votre équipement, vos véhicules d’entreprise et votre 
responsabilité civile, le tout dans une seule et même police pour 
vous faciliter la vie. Voilà une proposition qui démontre bien notre 
détermination à vous fournir une solution d’assurance complète et 
adaptée à vos besoins.

Mais notre engagement envers votre entreprise se concrétise bien 
avant la survenue d’un sinistre. Que ce soit lorsqu’elle prend le 
temps de visiter vos chantiers ou de vous fournir des guides et 
bulletins édifiants, notre équipe du Service de prévention met à votre 
disposition une panoplie d’outils et de services pour vous aider à 
prévenir les risques potentiels d’incendie, de vol, de dégâts d’eaux, de 
dommages corporels à des tiers ou de dommages matériels.

À PROPOS DE NOUS

Northbridge Assurance est l’une des plus importantes sociétés 
d’assurance des entreprises au Canada. En collaboration étroite 
avec nos courtiers partenaires, et en nous appuyant sur notre 
expertise sectorielle approfondie, nous aidons les entreprises 
à exercer leurs activités de façon plus sécuritaire afin qu’elles 
puissent se concentrer sur les occasions à saisir plutôt que sur 
les risques.

Visitez le www.nbins.com pour en savoir plus.

*Entrepreneurs spécialisés dont les revenus sont inférieurs à 20 millions de dollars.
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Communiquez avec nous pour en savoir plus sur 
les autres caractéristiques de la police :

• Équipement loué à des tiers

• Valeur à neuf

• Remboursement des frais de location

• Champignons et spores (jusqu’à 
concurrence de 250 000 $)
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PRINCIPALES 
GARANTIES

CARACTÉRISTIQUES CLÉS EXEMPLES D’APPLICATION

Risques 
d’installation

La garantie Risques d’installation 
protège vos projets d’installation. 
Elle couvre la main-d’œuvre et les 
matériaux sur différents chantiers.

Un entrepreneur rénove une maison et installe de nouveaux 
planchers de bois franc. L’abri où sont entreposées les 
planches de bois est ravagé par un incendie. L’extension 
de garantie Risques d’installation couvre les biens qui se 
trouvent dans une installation d’entreposage temporaire.

Équipement 
d’entrepreneurs

La garantie Équipement 
d’entrepreneurs protège vos outils 
et votre équipement mobile contre la 
perte et les dommages.

Une nacelle élévatrice mobile est laissée sans surveillance 
sur le chantier et disparaît. Le vol de l’appareil serait couvert 
par la garantie Équipement d’entrepreneurs, de même que 
toute perte de revenu en découlant, jusqu’à concurrence de 
25 000 $.

Dommage 
matériel 
formule 
étendue

L’extension de garantie Dommage 
matériel formule étendue permet 
d’étendre la couverture pour exclure 
seulement les articles qui ont causé les 
dommages aux travaux en cours.

En installant une nouvelle valve sur une chaudière, celle-
ci explose et endommage l’un des tubes sous pression 
et la paroi intérieure, ce qui provoque une fuite d’eau. 
Les dommages à la chaudière ainsi que tous les autres 
biens endommagés par cette fuite d’eau seront couverts 
par l’extension de garantie Dommage matériel formule 
étendue. Les dommages à la valve ne seront pas couverts.

Automobile 
des non-
propriétaires

L’extension de garantie Automobile 
des non-propriétaires couvre les 
entrepreneurs contre les réclamations 
découlant du fait que des employés 
aient utilisé leur propre véhicule pour 
affaires.

Un entrepreneur demande à un de ses employés d’aller 
chercher des fournitures dans un entrepôt à proximité. 
L’employé utilise son véhicule personnel pour s’y rendre et, 
sur le chemin du retour, il est impliqué dans un accident. 
Son véhicule est une perte totale. Tous les dommages 
seront couverts grâce à l’extension de garantie Automobile 
des non-propriétaires. Cette garantie sert de couverture 
supplémentaire à l’assurance automobile, formule des 
propriétaires.

Extensions 
de garantie 
supplémentaires

• Franchise différente : Rembourse la part de la franchise payée par l’entrepreneur pour toute 
autre garantie d’installation ou police d’Assurance des chantiers en vigueur. 

• Pénalités contractuelles : Couvre la rupture de contrat liée à l’incapacité d’achever les 
travaux en raison d’un sinistre couvert.

• Essais des systèmes de bâtiments : Couvre les pannes mécaniques ou électriques pendant le 
démarrage ou l’essai des systèmes du bâtiment.


